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Les Contrats de partenariat en France 

A la différence de la délégation de service public, le contrat de partenariat vise à satisfaire les besoins de l’admi-
nistration et non directement ceux des usagers du service public dont la personne publique garde la responsabili-
té. C’est le contrat de référence de la famille des CPA (contrats de partenariat et contrats assimilables : BEH, 
AOT-LOA, BEA...). 
 

Il s’agit d’un contrat global et intégré de long terme entre une collectivité et un groupement d’entreprises, pour 
appuyer la collectivité dans l’exercice de ses missions de service public. Le groupement d’entreprises fournit une 
prestation globale incluant le financement, la construction, l’entretien et la maintenance d’actifs matériels 
et/ou immatériels nécessaires au service public. Le contrat peut inclure ou non la conception en amont et l’ex-
ploitation technique en aval. En contrepartie, la collectivité verse un loyer lié à des objectifs de performance du-
rant la durée du contrat, et peut intégrer les actifs à son patrimoine à l’issue du contrat.  

Un partenariat global entre la collectivité et les acteurs privés 

Garantir la maîtrise de la gestion publique: 
Cinq bonnes raisons de recourir au contrat de partenariat 

 
� Réunir pour un même projet un groupe de partenaires privés ayant développé, chacun dans son 
 domaine de spécialité, des savoir-faire maîtrisés et les technologies opérationnelles les plus 
 élaborées pour répondre à des enjeux complexes 

 
� Gagner du temps dans la réalisation d’un ouvrage ou d’un équipement mis à la disposition de la 
 collectivité en s’adressant à un seul groupement responsable du financement, de la conception, de 
 la construction et de l’exploitation de l’ouvrage 
 
� Garantir le coût global du projet sur toute la durée en déterminant à l’avance les échéances 

 de paiement et en identifiant les risques, de développement, de coordination, de 
 construction, de financement et de disponibilité, dont tout ou partie est transféré au partenaire      
privé 

 
� Répartir et lisser les charges de financement, d’exploitation et de maintenance sur toute la durée 
 du projet en les annualisant au travers d’un loyer payé au partenaire privé 
 
� Valoriser le patrimoine en préservant sa capacité opérationnelle sur la durée grâce à une 
 maintenance contractuelle, et en optimisant les capacités non utilisées des actifs pour développer 
 des activités annexes dont les recettes viennent diminuer le coût pour la collectivité  
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Évaluation  
préalable 

 

Elle comporte deux parties : 
• la motivation juridique du recours au contrat de partenariat pour des raisons tenant à la complexité du projet ou à 

l’urgence. 
• l’analyse comparative en termes de coût global, de performance, de partage des risques et des préoccupations de 

développement durable, qui conduit à retenir le contrat de partenariat plutôt qu’une autre option. 
Cette évaluation est présentée à l’assemblée délibérante qui se prononce sur le principe du recours au contrat de partenariat 
avant le lancement de la procédure.  
La collectivité peut demander le soutien de la MAPPP lors de cette évaluation et son éventuelle validation.  
 

Complexité,  
urgence et bilan 
coûts/
avantages 

 

La collectivité doit justifier la complexité par le fait qu’elle est dans l’impossibilité de définir seule et à l’avance les moyens 
techniques ou le montage financier ou juridique le plus adapté pour répondre à ses besoins. 
Elle peut également plaider l’urgence du projet pour la collectivité, notamment en cas de retard préjudiciable affectant la réali-
sation d’équipements collectifs.  
Elle peut enfin démontrer que le recours au contrat de partenariat présente un bilan avantages/inconvénients plus favorable 
que les autres contrats de la commande publique. 
 

Publicité 
 

Comme pour les marchés publics, la collectivité applique les mesures de publicité prévues pour les appels d’offres au-delà du 
seuil de 210 000 € HT, qui prévoient notamment une publicité dans les organes communautaires d’annonces légales 
 

Critères  
d’attribution 

 

Le contrat est attribué au candidat dont l’offre est économiquement la plus avantageuse. Le principe est la pondération des 
critères parmi lesquels figurent obligatoirement: le coût global de l’offre, des objectifs de performance définis en fonction de 
l’objet du contrat , en partiiculier en matière de développement durable et la part d’exécution de contrat que le candidat s’en-
gage à confier à des PME et à des artisans. D’autres critères peuvent être retenus : la valeur technique et le caractère inno-
vant de l’offre, le délai de réalisation des ouvrages ou équipements, leur qualité esthétique ou fonctionnelle. 
 

Passation 

 

Trois procédures sont possibles : 

• en cas d’urgence la collectivité peut mettre en œuvre une procédure d’appel d’offres restreint 
• en cas de complexité la collectivité sera tenue de lancer un dialogue compétitif avec chacun des soumissionnai-

res dans des conditions identiques. Le dialogue peut prévoir des phases successives et porte sur tous les aspects 
du contrat sur la base du programme fonctionnel établi par la collectivité. C’est la collectivité qui juge de l’oppor-
tunité de poursuivre ou de clore le dialogue. Seuls les candidats ayant participé à toutes les phases sont admis à 
présenter une offre finale, qui ne peut être ensuite renégociée. 

• pour les projets dont le montant ne dépasse pas un certain seuil (seuil qui sera déterminé par décret) la collectivité 
pourra recourir à une procédure négociée.  

 

Allocation des  
risques 

 

Lors de l’évaluation préalable, du dialogue, et dans le contrat, une répartition des risques techniques, économiques et fi-
nanciers est élaborée permettant d’allouer à chacun des partenaires la responsabilité de gérer les éventuels imprévus et d’y 
faire face juridiquement et financièrement. Les risques doivent être répartis au plus juste : la couverture des risques ayant un 
coût, une mauvaise attribution des risques entraîne des surcoûts injustifiés. 
 

Indicateurs 

 

Le contrat fait référence aux objectifs de performance assignés au partenaire privé, qui donnent lieu à l’établissement d’indica-
teurs permettant de rendre compte de la qualité des services et des ouvrages. Ces indicateurs sont réunis dans le rapport 
annuel que le partenaire privé adresse à la collectivité. Au regard des objectifs assignés, des pénalités peuvent être appli-
quées au partenaire en cas de non respect de ceux-ci. 
 

Recettes  
annexes 

 

La collectivité peut autoriser le partenaire privé, dans le contrat initial ou par avenant et dans la mesure de leur disponibilité, à 
exploiter les équipements construits pour la collectivité à d’autres fins que celles du service public, afin de se procurer 
des recettes supplémentaires. Celles-ci peuvent donc réduire le coût du projet pour la collectivité en utilisant toutes les capaci-
tés des équipements. 
 

Financement 

 

L’ingénierie financière du projet est de la responsabilité du partenaire privé, qui peut s’adosser à des organismes financiers. Un 
financement à moindre coût est facilité car le partenaire privé est titulaire, sauf stipulations contraires, de droits réels sur les 
ouvrages et équipements qu’il réalise. Avec l’accord de la collectivité, le partenaire privés peut consentir des baux de droit 
privé sur une partie du domaine de la personne publique dans le cadre du contrat de partenariat et céder les créances futures 
sur la collectivité à un organisme financier, dans la limite de 80% de la rémunération due par la personne publique au titre des 
coûts d’investissement. 
 

Dette 

 

La dette créée pour l’investissement est portée par le partenaire privé, mais le budget annuel de la collectivité doit présen-
ter dans une annexe les engagements pluriannuels imputables aux contrats de partenariat, qui sont des dépenses obligatoires. 
Pour la collectivité, la partie du loyer relative à l’investissement est éligible au FCTVA si les équipements construits sont desti-
nés à intégrer le patrimoine de la collectivité à l’issue du contrat. 
 

 

Fiche d’identité du Contrat de partenariat pour les collectivités territoriales 



� Expertise et observation du marché des CPA (contrat de partenariat et variantes sectorielles : 
BEA, BEH, AOT…) par le recensement des contrats, la constitution d’une base de données, 
l’analyse détaillée des contrats et la diffusion des résultats. 

� Investigation et compilation documentaire par la réalisation d’études pour documenter l’analyse 
des CPA, la présentation des task forces européennes sur les PPP (y compris les conces-
sions), recueil de la littérature sur le sujet des PPP, participation aux événements, lancement 
d’un observatoire de la formation.  

� Promotion et communication en regroupant toutes les parties prenantes (collectivités, opéra-
teurs, usagers). 

� Recherche et analyse économique sur les CPA. 
Site internet  : http://www.cefo-ppp.org 

Quelques réalisations en contrats de partenariat 
par les collectivités locales... 

Équipement : Éclairage public 
Collectivité : Ville de Thiers 
Partenaire : Vinci Énergies  
Durée du contrat : 15 ans 
Montant du loyer annuel (moyenne): 430 700 € 

Équipement : Usine d’incinération 
Collectivité : SIDOM d’Antibes 
Partenaire :VALOMED 
Durée du contrat : 20 ans 
Montant du loyer annuel ( moyenne): 13 200 000 € 

Équipement : Parking 
Collectivité : Cté d’agglo. castelroussine 
Partenaire : GTM Génie Civil et services 
Durée du contrat : 20 ans 
Montant du loyer annuel : 540 000 € 

Équipement : Informatisation des collèges 
Collectivité : Conseil général d’Eure-et-Loir 
Partenaire : ADN (Access Data Network) 
Durée du contrat : 12 ans  
Montant du loyer annuel : 1 035 000 € 

� Information et appui dans la préparation des contrats de partenariat en rendant par exemple 
une expertise sur l’économie générale de l’opération  

� Validation de l’évaluation préalable. Le recours à la MAPPP n’est pas obligatoire pour les 
contrats conclus par les collectivités territoriales 

� Concours en phase d’attribution et de négociation des contrats par des recommandations prati-
ques et méthodologiques. 

� Suivi des contrats et, sur le base du retour d’expérience, proposition d’évolutions de la règle-
mentation. 

 
Site internet : http://www.ppp.minefi.gouv.fr 

Institut de la Gestion Déléguée 
84 rue de Grenelle • 75007 Paris 

Tél : 01 44 39 27 00 • Fax : 01 44 39 27 07 
www.fondation-igd.org 

Éclairage public à Thiers Traitement et valorisation des  
déchets à Antibes 

Parking à Châteauroux Équipement informatique des collèges 
d’Eure-et-Loir 

L’organisme ressource 

Le CEF-O-PPP a été créé 
conjointement par la 
MAPPP et l’Institut de la 
Gestion Déléguée en 2006. 

La MAPPP est l’organisme  
installé auprès du Ministère 
de l’Économie, des 
Finances et de l’Emploi. 

L’organisme expert 


